
 

 
Paris, le 29 mars 2021 

 
 
 

Protestation du groupe local parisien AFPS Paris-Sud 
contre la menace de dissolution proférée contre Palestine Vaincra 

 
 
Informé de la demande de dissolution du Collectif Palestine Vaincra adressée le 3 mars par une 
organisation israélienne "NGO Monitor" aux ministres français de l'intérieur et de la Justice, 
demande relayée le 23 mars par le député LREM, Patrice Perrot, dans une question écrite à 
Gérald Darmanin,  
 
le groupe local parisien de l'AFPS Paris-Sud : 

 dénonce cette attaque contre la liberté d'expression et d'association et apporte son soutien au 
Collectif Palestine Vaincra ; 
 

 dénonce également le fait qu'un État qui viole régulièrement et en toute impunité le droit 
international, puisse dicter, à travers ses relais, sa loi en France ; 

 

 estime, comme l'exprime le Collectif Palestine Vaincra dans son communiqué du 24 mars que 
"la succession des appels à dissolution d'organisations antiracistes, d'associations musulmanes 
ou de syndicats est une menace inquiétante pour l'ensemble des personnes attachées à la 
liberté d'expression, à l'égalité et à la justice. Ces différentes attaques […] nous appellent à 
intensifier notre solidarité avec le peuple palestinien et à construire une réponse forte, unitaire 
et conséquente face à ces intimidations et menaces. » 
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